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Code civil

Chapitre II — De l’interdiction

Extrait

Article 503

Version du 29 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

Les actes antérieurs à l’interdiction pourront être annullés,  si la cause de l’interdiction existait notoirement à l’époque où ces actes ont été
faits.

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

Les actes antérieurs à l’interdiction pourront être annulés, annullés, si la cause de l’interdiction existait notoirement à l’époque où ces actes ont
été faits.
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